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Compléter comme suit le par. 2 de l'Art. III-165 (ex-article 14):

3. Par dérogation au paragraphe 2, les mesures relatives aux aspects du droit de la famille ayant une
incidence transfrontalière sont établies par une loi-cadre européenne du Conseil. Il statue à
l'unanimité après consultation du Parlement européen et du Comité économique et social*.

Le Conseil, sur proposition de la Commission, peut adopter une décision européenne déterminant
les aspects du droit de la famille ayant une incidence transfrontalière susceptibles d'être adoptés
selon la procédure législative ordinaire. Le Conseil statue à l'unanimité après consultation du
Parlement européen et du Comité économique et social.

________________________________________________________________________________

Explication:

                                                
* Le Comité réitère l'amendement qu'il a transmis à la Convention en décembre dernier que son nom soit changé

en "Conseil économique et social européen".


